
 
 

 
 
       

Intitulé du Diplôme   
Master 2 Data Science et Management  de l’Innovation (DSMI) 

___________________________________________________________________________ 
 
 
 
Intitulé du Cours : Droit de l’information 
 
Volume horaire : 15 heures CM 
 
Crédits ECTS :  
 
Enseignant(s) en charge du cours : Agnès Rabagny-Lagoa 
 
Pré requis  du cours (Module de M1, Url, Mooc, Ref. bibliographique) : Aucun 
 
Objectifs du cours : Être en mesure d’identifier les informations juridiquement protégées et 
de déterminer leur accessibilité  
 
Mots clés : Données personnelles, RGPD, Archives, Open data, vie privée 
 
Mode d’évaluation (Nombre et types d’épreuves : Ecrit ( durée), Oral, Cas pratique)  
Evaluation écrite en fin de semestre 
 
Références bibliographiques et URL 
 
https://www.cnil.fr/profess 
https://www.data.gouv.fr/fr/ 
https://www.cada.fr/ 
 
Fabrice Mattatia, RGPD et droit des données personnelles, Eyrolles, 2021 
Agnès Rabagny-Lagoa, Protection et Traitement des données personnelles, Ellipses, 2022 
Tout manuel de droit des personnes 
Tout manuel de droits et libertés fondamentales 
 
Syllabus– Plan de cours détaillé : 
 
Leçon 1 : Le traitement et la protection des données personnelles 
Section 1 : Le cadre juridique général 
Section 2 : Les obligations du responsable du traitement 
Section 3 : Les droits de la personne concernée 
 



Leçon 2 : Les archives 
Section 1 : Les archives publiques 
Section 2 : Les archives privées 
 
Leçon 3 : L’accès aux documents administratifs. 
Section 1 : Les documents communicables. 

§ 1 : La nature des organismes. 
§ 2 : La nature des documents. 

Section 2 : La Commission d’accès aux documents administratifs. 
Section 3 : Le recours devant la juridiction administrative. 
 
Leçon 4 : Le développement de l’open data et du service public de la donnée 
Section 1 : Les données publiées 
Section 2 : Les acteurs du service public de la donnée 
Section 3 : La réutilisation des données 
Section 4 : Le statut juridique des données publiées. 
  
Leçon 5 : La protection de la vie personnelle 
Section 1 : Le droit au respect de la vie privée 
Section 2 : Le droit à l’image 


